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Glossaire 

INSEE  Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques 

IRIS  Îlots Regroupés pour l’Information Statistique 

KDE  Kernel Density Estimation 

OMS  Organisation Mondiale de la Santé 

QPV  Quartiers Prioritaires de la Politique de la Ville 

SIR  Ratio d’Incidence Standardisé 

UMJ  Unité Médico-Judiciaire 

VFFSC  Violences Faites aux Femmes au Sein du Couple 

VFFHC  Violences Faites aux Femmes Hors Couple 
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1. Introduction 

Les violences faites aux femmes au sein du couple (VFFSC), pouvant être de nature physique, 

sexuelle et/ou psychologique, sont reconnues par la communauté internationale comme 

étant un problème de santé publique, de politique sociale et une violation des droits de la 

femme (1–3). Elles constituent la forme la plus fréquente de violences subies par les femmes 

à travers le monde avec une prévalence estimée à 27 % des femmes de plus de 15 ans selon 

l’OMS (4,5). En moyenne, chaque année en France, 213 000 femmes âgées de 18 à 75 ans 

déclarent avoir été victime de violences par leur conjoint ou ex-conjoint (6). Ces faits seraient 

chroniques pour 69 % d’entre elles. 

L’impact sur les femmes de l’exposition chronique aux violences conjugales est majeur : 

majoration de symptômes dépressifs et de l’intentionnalité suicidaire, troubles de la sexualité 

et de la reproduction, douleurs chroniques ou encore troubles cognitifs (7–11). Les VFFSC sont 

également l’une des principales causes de décès par homicide chez les femmes (12). En 2019, 

une étude française a dénombré 146 femmes victimes de meurtre, d’assassinat ou de 

violences volontaires ayant entrainé la mort sans intention de la donner au sein du couple, 

soit en moyenne un décès tous les deux jours (13). L’Occitanie comptabilisait 18 victimes dont 

trois en Haute-Garonne. Bien que la santé de ces femmes soit au premier plan, les violences 

conjugales sont également à l’origine de répercussions sur les enfants de la fratrie. En effet, 

42 % des femmes ont déclaré avoir subi des violences de la part de leur partenaire alors 

qu’elles étaient enceintes (14) et il a été démontré une augmentation de la fréquence des 

complications obstétricales chez ces femmes (prématurité, faible poids de naissance) (15). De 

plus, les enfants exposés aux violences perpétrées à l’encontre de leur mère semblent avoir 

plus de risque de devenir victime ou auteur de violences conjugales (16,17). Le coût socio-

économique global de l’ensemble de ces violences est estimé en France à 2,5 milliards d’euros 

par an (18). 

Les VFFSC ont principalement été conceptualisées comme une forme de violence « privée », 

sous-tendue par des facteurs de risques individuels tels que l’âge, la durée de la relation ou 

encore les antécédents de violences (16,19,20). Cependant, de multiples études de 

victimations, basées sur des modèles socio-écologiques et sur la théorie américaine de la 

désorganisation sociale ont également suggéré des associations entre les violences conjugales 

et « l’environnement résidentiel » (21–23). Les facteurs de désavantage socio-économiques 

locaux influençant la survenue de ces violences comprendraient un fort taux de chômage, de 

pauvreté et de criminalité, un faible niveau d’éducation et de revenu par habitant ou encore 

une surconsommation de drogues et/ou d’alcool, à l’origine d’une altération des liens sociaux 

et d’une acceptation plus importante des schémas de violences (24–26). La théorie 

sociologique de la désorganisation sociale a été fondée aux Etats-Unis dans les années 1940 

(27). Elle décrit notamment le processus par lequel des conditions socio-économiques 

particulières perturbent les liens sociaux, augmentant la probabilité de comportements 

déviants tels que la violence (28). 
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Ce champ d’étude sociologique étant peu introduit en France, seules quelques enquêtes de 

victimations nationales ont décrit un taux de VFFSC majoré en cas d’addiction à l’alcool, de 

dépendance aux produits stupéfiants ou encore d’inactivité professionnelle (6,29,30). 

L’analyse de l’influence du « voisinage » sur l’incidence des VFFSC s’est progressivement 

intégrée dans le champ de l’épidémiologie spatiale, initialement développé en santé pour la 

cartographie des maladies (« disease mapping ») (31–35). L’utilisation de ces modèles permet 

notamment de mettre en évidence la présence de regroupements de violences au sein du 

territoire étudié (« cluster ») et ainsi de les corréler à des facteurs environnementaux sous-

jacents. Aux Etats-Unis, Cunradi et al. (34) ont ainsi mis en évidence une corrélation positive 

entre la densité des points de vente d’alcool et le risque de violences conjugales dans la ville 

de Sacramento. Gracia et al. (35), utilisant une modélisation Bayésienne spatio-temporelle 

appliquée à la ville de Valence (Espagne), ont estimé que les quartiers à faibles niveaux de 

revenu et d’éducation associés à un taux élevé d’instabilité résidentielle et de criminalité 

présentaient un risque relatif de VFFSC jusqu’à quatre fois plus important. 

Dans la commune de Toulouse, les femmes victimes de violences au sein du couple ayant 

déposé plainte sont amenées à consulter un médecin légiste au sein de l’UMJ de l’hôpital 

Rangueil. En France, ces unités constituent des « observatoires de la violence » et ont un rôle 

central dans la prise en charge de l’ensemble des victimes. Sur la période de 2005 à 2014, 

7244 femmes victimes de violences du partenaire intime ont été reçues à Toulouse (36). En 

2014, un état des lieux des VFFSC en Midi-Pyrénées faisait état de 1200 affaires de violences 

conjugales enregistrées au Parquet de Toulouse et de 3964 femmes victimes de violences au 

sein du couple accueillies par des structures associatives basées en Haute-Garonne (30). 

Afin d’améliorer les politiques de prévention et la protection des femmes victimes de 

violences au sein du couple, le Grenelle contre les violences conjugales (2019) a établi un 

ensemble de mesures nationales dont certaines agissant à l’échelle locale (37). Dans la ville 

de Toulouse, plusieurs politiques ont été appliquées, avec notamment : le développement de 

« marches exploratoires des femmes », visant à renforcer la place des femmes au sein des 

quartiers et ainsi diminuer le sentiment d’insécurité (38) ; la mise en place de « parcours de 

réussite éducative », visant à renforcer la cohésion sociale par le biais de l’éducation ; le 

renforcement du rôle des associations au niveau local ou encore l’éducation et la 

sensibilisation de la communauté aux comportements sexistes (39). 

Une meilleure compréhension des relations entre les VFFSC et leur voisinage, modélisées à 

partir des équations d’épidémiologie spatiale, permettrait de contribuer à l’amélioration des 

politiques d’intervention et de prévention locale. 

L’objectif de notre étude est de cartographier la répartition des adresses postales des femmes 

victimes de violences au sein du couple dans la ville de Toulouse afin de rechercher la présence 

d’interactions spatiales. 
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2. Matériels et Méthodes 

2.1. Caractéristiques de la population 

Nous avons mené une étude observationnelle rétrospective et monocentrique pour laquelle 

les adresses postales des femmes âgées de plus de 18 ans domiciliées à Toulouse et ayant 

consulté à l’UMJ de l’Hôpital Rangueil dans le cadre de violences survenant au sein du couple 

entre janvier 2019 et décembre 2020 ont été sélectionnées. 

Parmi ces données, les adresses des femmes ayant été reçues en consultation à plusieurs 

reprises ainsi que les centres d’hébergements ont été exclus afin de ne pas créer d’agrégation 

artificielle des lieux de vie.  

Au total, 840 adresses postales de femmes victimes de violences au sein du couple domiciliées 

à Toulouse ont été incluses (Figure 1). 

 

Figure 1 : sélection des adresses des femmes victimes de violences au sein du couple 
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Les femmes étaient âgées de 18 à 92 ans (médiane = 32 ans ; moyenne = 34 ans ; écart-type = 

10,5 ans) (Figure 2). 

 

Figure 2 : histogramme de la répartition des âges des femmes victimes de violences au sein 

du couple 

Afin de comparer la distribution spatiale des VFFSC avec celle des VFFHC, un échantillon 

aléatoire de 443 adresses postales de femmes âgées de plus de 18 ans, domiciliées à Toulouse 

et ayant consulté à l’UMJ entre janvier 2019 et décembre 2020 dans le cadre de violences 

volontaires survenant en dehors du couple ont été incluses (Figure 3). 

Les adresses correspondant à des consultations multiples, à des centres d’hébergements et à 

des faits de violences « intra-familiales » ont été exclues afin de limiter l’agrégation spatiale 

artificielle des données. 

Les femmes étaient âgées de 18 à 89 ans (médiane = 29 ans ; moyenne = 33 ans ; écart-type = 

14,7 ans) (Figure 4). 
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Figure 3 : sélection des adresses des femmes victimes de violences hors du couple 

 

Figure 4 : histogramme de la répartition des âges des femmes victimes de violences hors 

couple 
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L’ensemble des adresses postales recueillies ont été anonymisées afin de préserver la 

confidentialité et la sécurité des femmes victimes de violences. 

Conformément au décret n° 2016-1537 (loi Jardé) concernant l’usage de données 

rétrospectives, l’avis du Comité de Protection des Personnes (CPP) n’a pas été nécessaire. La 

base de données utilisée est déclarée à la Commission Nationale de l’Informatique et des 

Libertés (CNIL). 

2.2. Cartographie 

L’ensemble des fichiers cartographiques (shapefiles) ayant été nécessaires à l’analyse des 

données sont disponibles en licence ouverte sur le site officiel de l’institut national de 

l’information géographique et forestière (IGN) à l’adresse suivante : 

https://geoservices.ign.fr/documentation/diffusion/telechargement-donnees-libres.html. 

La manipulation des shapefiles et le géocodage des adresses a été réalisé à l’aide du système 

d’information géographique libre et open source QGIS (40). Le système géodésique utilisé 

était le Réseau Géodésique Français 93 (RGF93), associé au système de projection conique 

Lambert93 (EPSG 2154). 

L’opération de géocodage, consistant à affecter des coordonnées géographiques à une 

adresse postale à partir d’une base de données, a été réalisée à l’aide de l’extension QBAN(O) 

du logiciel QGIS (41). La base de données de référence utilisée était la Base Adresse Nationale, 

développée par la direction interministérielle du numérique, en partenariat avec plusieurs 

institutions (42). Les adresses des femmes ayant échoué au géocodage ou ayant un score de 

fiabilité trop faible ont été corrigées manuellement ou supprimées en cas d’ambiguïté. 

Afin d’analyser la répartition spatiale des adresses, le découpage de la ville de Toulouse en 

« grands quartiers » (Annexe 1) et en QPV a été utilisé. La délimitation des QPV est basée sur 

un critère de concentration des populations à bas revenus, défini par l’INSEE (43). La ville de 

Toulouse compte 12 QPV (Figure 5). 

Une agrégation du nombre d’adresses à l’échelle des IRIS a également été réalisée. Ces unités 

spatiales forment un découpage infra-communal de la France développé par L’INSEE pour le 

recensement de données démographiques (44). Les données de recensement utilisées étaient 

celles publiées en 2017 avec une population Toulousaine évaluée à 479 553 habitants dont 

247 561 femmes. La ville est partitionnée en 153 IRIS. 

La représentation cartographique de l’ensemble des violences faites aux femmes a été 

réalisée à l’aide du logiciel R version 4.1.1 (R Development Core Team, http://www.R-

project.org) et du logiciel QGIS. 

https://geoservices.ign.fr/documentation/diffusion/telechargement-donnees-libres.html
http://www.r-project.org/
http://www.r-project.org/
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Figure 5 : cartographie des QPV au sein de la ville de Toulouse 

2.3. Analyse spatiale 

Les analyses statistiques et les représentations graphiques ont également été réalisées avec 

le logiciel R. 

2.3.1. Analyse de processus ponctuels 

2.3.1.1. Lissage spatial 

Afin de modéliser la variation de densité de la répartition des adresses des femmes victimes 

de violences dans la ville de Toulouse, une méthode de lissage spatial adaptatif a été utilisée. 

Cette approche, basée sur une fonction noyau 1  ou « KDE », permet d’obtenir une 

représentation surfacique de données initialement ponctuelles et donne une première 

indication concernant l’hétérogénéité spatiale de la distribution. 

 

1 Fonction utilisée pour estimer la densité de probabilité d’une variable aléatoire en tout point 

de la fenêtre d’observation. 
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L’intensité  d’une distribution ponctuelle étant définie comme le nombre moyen de points 

par unité de surface, la fonction KDE va représenter une moyenne pondérée des valeurs 

d’intensités observées au voisinage d’un point, dans un rayon h appelé « rayon de lissage » ou 

« bande passante » (45,46). 

La formule de l’intensité lissée estimée en x s’écrit : 

 

, avec Kh un noyau de bande passante h et x un point de la fenêtre d’observation. 

Le lissage a été réalisé à l’aide de la fonction « adaptative.density » du package spatstat du 

logiciel R et la densité est exprimée en « adresses par kilomètre-carré ». 

Deux paramètres inhérents à cette fonction pouvant avoir un impact non négligeable sur la 

robustesse des résultats ont été pris en compte. 

2.3.1.1.1. Bande passante adaptative 

La bande passante, ou rayon de lissage, quantifie la « taille du voisinage » et conditionne 

l’aspect plus ou moins lissé de la densité. 

Les adresses postales des femmes étant réparties de façon inhomogène dans la ville de 

Toulouse, il est également attendu que l’intensité spatiale du processus varie fortement. 

L’utilisation d’une unique bande passante fixe est alors peu recommandée, risquant 

d’entrainer un « sur-lissage » des zones de haute intensité et un « sous-lissage » des zones de 

faible intensité (45). 

Afin de dépasser cette limite, un lissage à bande passante adaptative a été utilisé, où le rayon 

varie spatialement en fonction de la répartition des données sous-jacentes. 

2.3.1.1.2. Traitement des effets de bord 

L’analyse statistique des adresses localisées en bordure des limites administratives de la ville 

de Toulouse peut être à l’origine d’un biais caractérisé par le risque de sous-estimer leur 

voisinage, une partie étant située hors de la fenêtre d’observation (46). 

Afin de le limiter, une correction dite « uniforme » a été réalisée, postulant une continuité de 

l’intensité du phénomène au-delà de la frontière utilisée. 
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2.3.1.2. Interactions spatiales 

2.3.1.2.1. Fonction M de Marcon et Puech 

Afin d’analyser la distribution spatiale des VFFSC par rapport à la distribution de l’ensemble 

des violences faites aux femmes dans la commune de Toulouse, l’indicateur M associé à son 

enveloppe de confiance a été utilisé (46,47). 

Cet indicateur permet une comparaison graphique entre une courbe générée à partir de 

données observées (courbe noir continue) et une courbe de référence centrée sur la valeur 1 

(courbe rouge discontinue). Dans le cas où la courbe observée est supérieure à la courbe de 

référence, une tendance à l’agrégation des données sera retrouvée, tandis qu’une tendance 

à la répulsion sera mise en évidence lorsque la courbe observée sera située en dessous. 

L’analyse de la significativité des résultats a été réalisée par la simulation d’une enveloppe de 

confiance « globale » par méthode de Monte Carlo (45,46). Une interaction significative a été 

retenue lorsque la courbe observée n’était pas comprise dans l’enveloppe bornant la courbe 

théorique.  

L’ensemble des enveloppes définies correspondent à un risque de première espèce alpha de 

0,01 avec 100 simulations. 

Les enveloppes de confiances ont été calculées à l’aide du package dbmss du logiciel R. 

2.3.1.2.2. Fonction intertype 

Dans le but de mettre en évidence une interaction entre les adresses des femmes victimes de 

violences au sein du couple et les adresses des femmes victimes de violences en dehors du 

couple, la fonction M intertype associée à son enveloppe de confiance a été utilisée (46,47). 

Cette fonction étant dérivée de la fonction M de Marcon, l’interprétation des résultats en est 

similaire. 

2.3.2. Analyse agrégée par IRIS 

La population de femmes dans la ville de Toulouse a été considérée comme étant la 

population à risque d’être victime de VFFSC. 

Le risque a priori pour une femme d’être victime de violences au sein du couple dans la ville 

de Toulouse a été estimé à 0,0036. Il s’agit du rapport entre le nombre de femmes victimes 

de violences au sein du couple en France2 et la population de femmes y résidant. 

 

2  Ces données sont issues d’un rapport du Service Statistique Ministériel de la Sécurité 
Intérieure (SSMSI), mentionnant qu’en 2019 en France, les forces de sécurité de police et de 
gendarmerie ont enregistré 125 840 femmes victimes de violences au sein du couple (48). 
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Le nombre de cas de VFFSC attendu dans l’IRIS(i) représente le produit du nombre de femmes 

dans l’IRIS(i) par le risque estimé a priori. 

2.3.2.1. Définition du voisinage 

Dans le but de quantifier la force des relations entre les IRIS Toulousains en fonction du 

nombre d’adresses, la définition du voisinage est un préalable indispensable afin que les 

résultats reflètent le plus fidèlement possible les interactions entre les observations, tout en 

limitant l’hétérogénéité spatiale artificielle (46). 

Nos données étant surfaciques, un voisinage de type « contiguïté Queen » a été utilisé, 

stipulant que deux zones sont voisines si elles partagent au moins un point de frontière 

commune. L’ensemble des liaisons entre deux IRIS a et b ont ensuite été transformées en une 

matrice de poids binaire prenant comme valeur 1 en présence d’une contiguïté ou 0 dans le 

cas contraire (Figure 6). 

Le degré de liaison d’un IRIS, correspondant à la somme des poids de ses voisins, a été 

normalisé par une méthode de stabilisation de la variance développée par Tiefelsdorf. 

 

Figure 6 : schéma d’une matrice de poids binaire issue de « manuel d’analyse spatiale, 2018 » 

(46). Les unités spatiales sont représentées par les lettres minuscules. 

2.3.2.2. Hétérogénéité spatiale en termes d’autocorrélation 

L’autocorrélation spatiale correspond à la corrélation d’une variable avec ses observations 

spatiales voisines. 

L’utilisation d’indices d’autocorrélation spatiale tels que l’indice I de Moran ou C de Geary 

permettent d’évaluer la significativité de la dépendance spatiale entre les valeurs d’une même 

variable en différents endroits de l’espace. 

2.3.2.2.1. Diagramme de Moran 

Une représentation graphique de l’indice I de Moran permet d’obtenir une première lecture 

rapide de la structure spatiale de la répartition des adresses agrégées par IRIS dans la ville de 

Toulouse. 
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Lorsque les observations présentent une structure spatiale particulière, la pente de la droite 

de régression associée au diagramme est non nulle et le type d’association peut être 

déterminé par la répartition des observations dans l’un des quatre quadrants (Figure 7) : 

- Les IRIS situés dans le quadrant « High-High » (HH) présentent un nombre élevé de 

VFFSC parmi des voisins similaires ; 

- Les IRIS situés dans le quadrant « Low-Low » (LL) présentent un faible nombre de 

VFFSC parmi des voisins similaires ; 

- Les IRIS situés dans le quadrant « High-Low » (HL) présentent un nombre élevé de 

VFFSC parmi un voisinage à faible taux de VFFSC ; 

- Les IRIS situés dans le quadrant « Low-High » (LH) présentent un faible nombre de 

VFFSC parmi un voisinage à fort taux de VFFSC. 

La densité de points dans chacun des quadrants permet de visualiser la structure spatiale 

dominante. 

 

Figure 7 : schéma du diagramme de Moran 

2.3.2.2.2. Indices d’autocorrélation spatiale globale 

L’indice I global de Moran a été utilisé afin d’évaluer s’il existe une dépendance spatiale 

significative entre le nombre d’adresses de femmes victimes de violences au sein du couple 

agrégées par IRIS dans la ville de Toulouse. 

La valeur prise par le test s’étend de -1 à 1. L’autocorrélation spatiale sera positive lorsque des 

valeurs similaires de la variable à étudier se regroupent géographiquement et sera négative 

lorsqu’il s’agit de valeurs dissemblables. En l’absence d’autocorrélation spatiale l’indice vaut 

0 et la répartition spatiale des observations est considérée comme aléatoire. 

L’indice C de Geary a également été calculé. Sa valeur s’étend de 0 à 2, 1 signifiant l’absence 

d’autocorrélation spatiale. Une autocorrélation spatiale positive est retrouvée en cas de 

valeur inférieure à 1. Cet indice est décrit comme étant plus sensible aux variations locales 

d’autocorrélation spatiale et moins stable que le I de Moran (46). 
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Afin de prendre en compte la variation de densité de la population à risque dans chaque unité 

spatiale, le nombre d’adresses a été pondéré par le nombre de femmes habitant l’IRIS.  

La significativité des tests a été obtenue par permutation aléatoire de 1000 réitérations selon 

la méthode de Monte Carlo. 

2.3.2.2.3. Indice d’autocorrélation spatiale locale 

Ces indicateurs ont pour rôle de détecter les regroupements significatifs de valeurs similaires 

autour d’une localisation particulière (cluster) et d’en indiquer l’intensité (49). 

L’indice I de Moran local est le plus couramment utilisé et a été calculé dans chacun des IRIS 

de la ville de Toulouse. La significativité du test a également été obtenue par permutation 

aléatoire de 1000 réitérations selon la méthode de Monte Carlo. Cependant, en raison de la 

répétition du test statistique dans les 153 unités spatiales, il est attendu une inflation du risque 

de conclure à tort à l’existence d’une autocorrélation spatiale locale (46,49). Afin de limiter ce 

biais statistique, la méthode d’ajustement de Holm a été utilisée (50). 

Les indices I locaux de Moran significatifs ont été représentés sur une carte. 

2.3.2.3. Calcul d’un estimateur du risque relatif 

Afin de déterminer une estimation du risque relatif pour une femme victime de violences 

conjugales, d’habiter dans une zone géographique particulière, le calcul du Ratio d’Incidence 

Standardisé (SIR) a été réalisé. 

Il est défini comme le rapport entre le nombre de VFFSC observé dans l’IRIS(i) et le nombre de 

VFFSC attendu dans ce même IRIS et indique si l’IRIS(i) a un risque plus élevé (SIR > 1), égal 

(SIR = 0) ou plus bas (SIR < 1) que celui estimé a priori. 

Cependant, dans le cadre des analyses spatiales, le SIR « brut » peut prendre des valeurs 

aberrantes dans les unités spatiales présentant un faible effectif ou en cas d’événement 

attendu rare (51). Afin de limiter ce biais, plusieurs modèles statistiques de lissage du SIR ont 

été développés, produisant des estimations plus fiables. 

Un modèle spatial très utilisé dans le domaine du « disease mapping » est celui développé par 

Besag, York et Mollié en 1991 (52). Ce modèle hiérarchique bayésien permet de modéliser 

une structure de dépendance spatiale où le SIR de chacune des unités est influencé par le SIR 

des unités voisines. 

Le modèle BYM modifié par Simpson et al. (53) a été réalisé à l’aide du package R-INLA (54) 

du logiciel R. Les SIR lissés moyens pour chaque IRIS ont été représentés sur une carte. La 

limite inférieure et supérieure de l’intervalle de confiance à 95 % des SIR lissés a également 

fait l’objet d’une représentation cartographique. 
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3. Résultats 

3.1. Lissage spatial 

La figure 8A représente la variation de densité de la répartition des adresses postales des 

femmes victimes de violences au sein du couple dans la ville de Toulouse. 

L’hétérogénéité spatiale marquée mise en évidence suppose la présence de phénomènes 

d’agrégations au sein de la ville. Des zones de fortes densités se superposent avec les QPV 

« Grand Mirail », « Soupetard » et « Arènes » ainsi qu’avec les quartiers « Matabiau », « Pont-

des-demoiselles » et « Lalande ». Le centre-ville ne présente pas de zones de forte agrégation 

mais plutôt une répartition de zones de faibles densités.  

De plus, l’absence d’adresses postales dans les quartiers situés en périphérie de Toulouse 

semble artificielle. En effet, ces zones se superposent principalement avec les régions les plus 

faiblement peuplés de la ville que sont les « IRIS d’activités » (44). 

La figure 8B, représentant la variation de densité de la répartition des adresses postales des 

femmes victimes de violences en dehors du couple, met en évidence une hétérogénéité 

spatiale moins marquée avec une unique zone de forte densité localisée au sein du quartier 

Matabiau. De plus, les quartiers périphériques les plus faiblement peuplés se superposent 

également avec les zones ne contenant pas d’adresse postale de femme victime de violence. 

  



  25 

 

 

Figure 8 : cartographie de la variation de densité des adresses des femmes victimes de 
violences au sein du couple (A) et hors du couple (B) 
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3.2. Interactions spatiales ponctuelles 

3.2.1. Fonction M de Marcon et Puech 

La figure 9 représente la fonction M appliquée aux adresses des femmes victimes de violences 

au sein du couple dans la ville de Toulouse. 

Ces résultats mettent en évidence une agrégation spatiale significative des adresses dans un 

rayon r compris entre 500 mètres et 1300 mètres. En deçà et au-delà de ces limites, la fonction 

ne retrouve pas d’interaction statistiquement significative. 

De plus, le graphique met en évidence que dans un rayon de 550 mètres autour d’une adresse, 

il y a en moyenne 1,030 fois plus d’adresses que sur l’ensemble de la ville de Toulouse. 

 

Figure 9 : interaction spatiale selon la fonction M pour les VFFSC 

3.2.2. Fonction M intertype 

La figure 10 représente les phénomènes d’interactions entre les adresses des femmes victimes 

de violences au sein du couple et les adresses des femmes victimes de violences en dehors du 

couple dans la ville de Toulouse. 
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La courbe observée étant située en dessous de la courbe théorique, il semble prédominer une 

tendance à la répulsion entre les deux types d’adresses. Cependant, ces résultats sont peu 

significatifs compte tenu de l’inclusion dans l’enveloppe de confiance. 

 

Figure 10 : interaction spatiale selon la fonction M intertype entre les VFFSC et les VFFHC 

3.3. Agrégation par IRIS 

3.3.1. Distribution spatiale générale 

La figure 11 cartographie la distribution spatiale du nombre d’adresses de femmes victimes 

de violences au sein du couple agrégé par IRIS et rapporté à la population à risque. Cependant, 

cette représentation cartographique purement descriptive ne permet pas à elle seule d’établir 

la significativité des agrégations spatiales mises en évidences. 

Dans la continuité des résultats précédents, l’hétérogénéité spatiale est marquée. Six IRIS 

concentrent les plus forts taux d’incidences (8,3 ‰ – 12,1 ‰) dont cinq se superposent en 

regard du QPV « Grand Mirail » et un en regard du QPV « Soupetard ». 

Le centre-ville de Toulouse se compose principalement d’IRIS à relativement faibles taux 

d’incidences. 
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Figure 11 : incidence des adresses des femmes victimes de violences au sein du couple par 

IRIS 

3.3.2. Hétérogénéité spatiale 

3.3.2.1. Autocorrélation spatiale globale 

Le diagramme de Moran réalisé (Figure 12) permet de mettre en évidence la présence d’une 

corrélation globale entre le taux d’adresses par IRIS et leur localisation. La répartition spatiale 

n’est donc pas aléatoire. 

La structure « Low-Low » semble dominante dans la ville de Toulouse, avec des IRIS 

présentant de faibles taux d’adresses parmi des IRIS similaires. 
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Par ailleurs, 12 IRIS « atypiques » semblent s’écarter de la structure spatiale principale, dont 

neuf présentent des taux élevés d’adresses parmi un voisinage similaire (quadrant « High-

High ») et trois présentent un faible nombre d’adresses parmi un voisinage dissemblable 

(quadrant « Low-High »). 

 

Figure 12 : diagramme de Moran des VFFSC par IRIS dans la ville de Toulouse 

L’indice I global de Moran a été calculé à 0,31 (p < 0,01) signifiant la présence d’une 

autocorrélation spatiale globale positive significative au sein de la ville de Toulouse. L’indice C 

de Geary était concordant avec une valeur calculée à 0,64 (p < 0,01). 

3.3.2.2. Autocorrélation spatiale locale 

Compte tenu de la présence d’une autocorrélation spatiale globale, la cartographie des indices 

I locaux de Moran significatifs (Figure 13) met en évidence les IRIS présentant une 

autocorrélation spatiale expliquant le plus l’hétérogénéité dans la ville de Toulouse. 

Les indices étant tous positifs, ils indiquent un regroupement de valeurs de densités similaires 

plus élevées que la moyenne. 

Ces IRIS constituent des « clusters » locaux présentant un taux élevé d’adresses de femmes 

victimes de violences au sein du couple et se superposant partiellement au QPV « Grand 

Mirail » et « Pradettes ». 
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Figure 13 : cartographie des IRIS influençant le plus l’hétérogénéité spatiale globale dans la 

ville de Toulouse 

3.3.3. Ratio d’Incidence Standardisé (SIR) 

La figure 14 cartographie les SIR moyens lissés par IRIS (B) associé aux bornes supérieure (A) 

et inférieure (C) de l’intervalle de confiance à 95 %3. 

Un excès de risque relatif, pour une femme victime de violence conjugale, d‘habiter dans 

certaines zones géographiques est mis en évidence par le dégradé de couleur rouge sur la 

carte. En accord avec les résultats précédents, ces zones semblent principalement se 

concentrer dans le quart Sud-Ouest Toulousain. La carte représentant la limite inférieure de 

l’intervalle de confiance montre la persistance d’un sur-risque prédominant en regard du QPV 

« Grand Mirail » et du quartier « Lalande ». Les autres QPV ne semblent pas présenter d’excès 

de risque relatif significatif. 

Le centre-ville présente principalement une association de zones de déficit de risque relatif 

(dégradé de couleur bleue) associées à des zones où le risque estimé est proche de 1, 

correspondant à une absence d’excès ou de déficit du risque relatif. 

 

3 La lecture du sur-risque estimé est plus pertinente sur la carte représentant la limite inférieure 

de l’intervalle de confiance, tandis que la lecture du sous-risque l’est davantage sur la carte 

représentant la limite supérieure. 
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Figure 14 : cartographie des SIR lissés moyens (B) associée à la limite supérieure (A) et 

inférieure (C) de l’intervalle de confiance à 95 % 
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4. Discussion 

4.1. Les violences faites aux femmes au sein du couple 

4.1.1. Quelques chiffres 

Notre étude avait pour objectif préliminaire d’étudier la distribution spatiale des violences 

faites aux femmes au sein du couple dans la ville de Toulouse à l’aide du lieu de vie comme 

indicateur géographique. 

La lutte contre les violences faites aux femmes s’est principalement développée à l’échelle 

internationale à partir de 1993, à la suite de la déclaration des Nations Unies sur « l’élimination 

de la violence à l’égard des femmes » (1). Bien qu’un rapport de 2013 rédigé par l’OMS évoque 

la violence envers les femmes comme « un problème aux proportions épidémiques, 

nécessitant une action urgente » (55), une étude de victimation publiée en 2021 rapporte que 

10 % des femmes de plus de 15 ans dans le monde auraient été victimes de violences 

physiques et/ou sexuelles de la part de leur partenaire intime dans l’année précédant 

l’enquête (données 2018), soit environ 245 millions de femmes (5). 

En France, cette prévalence reste également élevée (6) et la place des UMJ dans la prise en 

charge globale de ces femmes est centrale. A Toulouse, l’unité de l’hôpital Rangueil a reçu 

1241 femmes victimes de violences conjugales en 2019 et en 2020, correspondant à 20 % de 

l’ensemble des consultations. Malgré la médiatisation croissante de ces faits ainsi que les 

nombreuses mesures politiques prises ces dernières années, la proportion de femmes reçues 

à l’unité pour ce motif a tendance à être stable (56). 

4.1.2. Une typologie complexe 

Les violences conjugales faites aux femmes présentent des caractéristiques particulières, en 

lien avec le caractère intime et chronique des violences, ainsi que de la typologie multiple des 

faits. 

Plusieurs travaux rapportent des associations fréquentes entre la survenue de violences 

physique, psychologique et sexuelle (6,57). Dans un échantillon de 345 femmes victimes de 

violences conjugales reçues à l’UMJ de l’hôpital Rangueil en 2019, Bascou et al. (56) ont 

retrouvé une association de violences physique et psychologique dans 87 % des cas. 

Ces violences psychologiques chroniques ont notamment été décrites comme des 

phénomènes « d’emprises » et de « contrôle social » du conjoint, survenant dans l’intimité, à 

l’origine d’un isolement social des femmes, d’un retard au signalement judiciaire et à la prise 

en charge médico-sociale (14,56,58). Ainsi, les conséquences pour les femmes victimes sont 

multiples : arrêt des activités sociales, y compris professionnelles, pouvant entrainer une 

dépendance financière au conjoint ; perte identitaire telle qu’une « déqualification 

permanente influence la perception que la femme a de sa propre personne » (58) ; 
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judiciarisation de la garde des enfants ou encore majoration de pathologies chroniques 

(11,56). En 1979, Lenore Walker a décrit un « cycle de la violence conjugale » sous-tendu par 

la notion d’emprise psychologique, qui tendrait à s’aggraver et à s’accélérer avec le temps 

(59). 

4.1.3. Une origine multifactorielle 

Des facteurs de risques « individuels » ont initialement été mis en évidence, tels que la 

présence d’une pathologie psychiatrique chez l’agresseur et/ou la victime, l’appartenance à 

une certaine tranche d’âge ou encore l’exposition à des violences dans l’enfance 

(16,17,19,58). Secondairement, des modèles socio-écologiques ont envisagés les multiples 

niveaux d’interactions entre l’environnement et les femmes victimes de violences conjugales 

comme déterminant la survenue de celles-ci (23,58). 

Des études récentes, utilisant des modèles d’épidémiologie spatiale basés sur les théories 

sociologiques de la désorganisation sociale, montrent que certains aspects de 

l’environnement urbain semblent liés à l’apparition de la violence entre partenaires intimes 

(26,35). Ces facteurs de risques relatifs au « voisinage » seraient principalement caractérisés 

par une concentration spatiale de « désavantages socio-économiques » (31,32,34). De plus, 

ces conditions affaibliraient les liens sociaux entre voisins, réduisant la capacité 

communautaire « d’action collective »4  pouvant aider à lutter contre la survenue de ces 

violences (61) et faciliteraient l’émergence de nouvelles normes sociales locales telles que 

l’acceptation des schémas de violences (62). 

La mise en évidence de cette hétérogénéité spatiale constitue une première approche dans la 

caractérisation des violences faites aux femmes au sein du couple afin d’adapter au mieux les 

politiques locales. 

4.2. Analyse des résultats 

4.2.1. Une hétérogénéité spatiale marquée 

Notre analyse spatiale a permis de mettre en évidence une répartition hétérogène des lieux 

de vie des femmes victimes de violences conjugales dans la ville de Toulouse, caractérisée par 

une agrégation significative des adresses dans certaines zones géographiques, le centre-ville 

semblant par ailleurs épargné. Ces résultats sont concordants avec les études de Garcia et al. 

(31) et de Montoriol et al. (63), mettant en évidence une hétérogénéité de la répartition des 

VFFSC dans les villes de Valence (Espagne) et de Toulouse à l’aide de modèles 

d’épidémiologies spatiales. 

 

4 Action commune des membres d’un groupe en vue d’atteindre des objectifs communs. Dans 
le cas des VFFSC, les motivations sont symboliques, telles que la défense des valeurs de justice 
social, de solidarité ou de dignité (60). 
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Par ailleurs, nos résultats montrent également une superposition de zones de forte densité 

d’adresses avec les QPV « Grand Mirail », « Soupetard » et « Arènes ». L’agrégation des lieux 

de vie aux IRIS Toulousains a permis d’identifier sept IRIS situés en regard du QPV « Grand 

Mirail » constituant un « cluster » significatif à l’origine de l’hétérogénéité territoriale.  

Toutefois, la littérature rapporte que les QPV concentrent la délinquance ainsi que les 

inégalités socio-éducatives et économiques (39,64,65). Il était donc attendu une agrégation 

des cas de violences principalement dans ces lieux. Cependant seulement trois QPV sur 12 se 

superposent aux zones de fortes agrégations de VFFSC et seul le QPV « Grand Mirail » se 

projette autour d’un regroupement d’IRIS significatif. De plus, une forte concentration 

d’adresses a également été mise en évidence dans trois quartiers situés en dehors de QPV. 

Ces données pourraient être le reflet d’une réelle variation spatiale de la répartition des 

violences conjugales faites aux femmes dans la ville de Toulouse, cependant, plusieurs biais 

doivent être pris en compte. 

4.2.2. Facteurs influençant l’hétérogénéité spatiale 

L’hétérogénéité spatiale mise en évidence peut être en partie influencée par une sous 

déclaration judiciaire des VFFSC. 

L’observatoire national des violences faites aux femmes rapporte qu’en 2018, parmi les 

femmes victimes de violences conjugales en France, moins d’une sur cinq a déclarée avoir 

déposé plainte (6). Or, près de 90 % des victimes se présentant à l’UMJ sont reçues à la suite 

d’un dépôt de plainte. De plus, plusieurs auteurs ont rapporté une latence dans la déclaration 

judiciaire de ces violences (56,57). Les principales enquêtes de victimations retrouvent un 

nombre de VFFSC plus important parmi les 18 – 24 ans (6,14) et l’écart d’âge constaté avec 

notre échantillon semble également refléter cette latence. Bascou et al. (56) ont retrouvé un 

retard au signalement judiciaire d’en moyenne 5 ans. Ces difficultés de signalement seraient 

en lien avec plusieurs facteurs tels que l’isolement des femmes sous emprise de leur conjoint, 

la répartition territoriale inégale des structures judiciaires, principalement marquée en zone 

rurale ou encore le manque de formation des forces de l’ordre à accueillir ces femmes 

(6,14,58). 

De plus, un facteur politique pourrait participer à ces variations territoriales. En effet, depuis 

les années 2000, plusieurs mesures visant à lutter contre ces violences ont été prises à 

l’échelle nationale (37,66). Toutefois, la proportion de femmes victimes de violences 

conjugales recensée par les dernières enquêtes de victimations françaises ainsi que la 

proportion de femmes reçues au sein de notre UMJ apparait comme stable (48,56). Par 

ailleurs, l’utilisation d’une méthodologie « spatio-temporelle » sur plusieurs années serait plus 

adaptée à en évaluer les effets. 
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La présence d’adresses de femmes victimes de violences au sein du couple en dehors des QPV 

rappelle que ces faits sont ubiquitaires au sein de la société, pouvant toucher l’ensemble des 

classes sociales (29,58). 

4.2.3. Un risque difficilement comparable 

Le calcul du Ratio d’Incidence Standardisé (SIR) a également permis de mettre en évidence 

une répartition hétérogène du risque estimé pour une femme victime de violences conjugales 

d‘habiter dans certaines zones géographiques. Ainsi, en regard du QPV « Grand Mirail » et du 

quartier « Lalande », on retrouve environ 1,5 fois plus d’adresses de femmes victimes de 

violences conjugales. En accord avec les résultats précédents, le centre-ville semble peu 

impacté, voir « protecteur ».  

Comme évoqué ci-dessus, la concentration de facteurs de désavantages socio-économiques 

au sein de ces zones géographiques pourraient être à l’origine du sur-risque constaté. 

Toutefois, seules des analyses de corrélations prenant en compte des covariables 

environnementales permettraient d’étayer cette hypothèse. 

De plus, l’interprétation et la comparaison des résultats du SIR est délicate. Dans notre étude, 

le risque a priori pour une femme d’être victime de violences conjugales a été calculé en se 

basant sur le nombre de femme ayant déposé plainte en France en 2019. Ce choix est 

principalement motivé par la constitution même de notre échantillon, comprenant une 

majeure partie de femme ayant entamé une procédure judiciaire. Or, d’après les enquêtes de 

victimations, ces chiffres sont fortement sous-évalués (6,29,30). Ces résultats sont donc 

davantage représentatifs des femmes victimes de violences conjugales qui ont déposé plainte 

que de l’ensemble des femmes victimes de violences au sein du couple. Bien que la 

méthodologie utilisée soit différente (modèle Poisson-Gamma ; risque a priori obtenu par 

standardisation interne), Montoriol et al. (63) ont estimé un risque de retrouver une adresse 

postale d’environ 3 fois supérieur dans ces mêmes zones géographiques. 

4.2.4. Un phénomène local 

L’utilisation de la méthode « KDE » a permis de mettre en évidence que l’agrégation spatiale 

des adresses des femmes victimes de violences au sein du couple dans la ville de Toulouse 

semble principalement marquée pour un rayon d’environ 500 mètres. Ces données, 

confortant la présence de phénomènes agissants à l’échelle locale, sont en accord avec de 

nombreux auteurs recommandant d’adopter des politiques ciblées afin de lutter contre les 

violences faites aux femmes au sein du couple (67,68). 

Par ailleurs, notre étude montre également que la répartition des lieux de vie des femmes 

victimes de violences en dehors du couple ne semble pas superposable, ni à celle des QPV, ni 

à celle des lieux de vie des femmes victimes de violences conjugales, hormis pour le quartier 

Matabiau. D’après l’étude de 3288 adresses de victimes de violences volontaires, Montoriol 

et al. (63) ont également constaté un taux de violence global plus important dans ce quartier 
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avec, cependant, une répartition globale similaire à celle des VFFSC. Cette différence pourrait 

s’expliquer par la présence d’individus de sexe masculin inclus dans leur échantillon.  

L’intérêt d’évaluer la répartition spatiale du lieu de vie des femmes victimes de violences en 

dehors du couple semble plus limité, ces faits étant principalement uniques et survenant à 

l’extérieur du domicile. Il est toutefois possible de supposer que l’environnement urbain 

proche impacte la fréquence de survenue de ces événements. 

4.3. Critiques méthodologiques et perspectives 

4.3.1. L’analyse spatiale 

Bien qu’un nombre croissant de recherches utilisent des modèles d’épidémiologies spatiales 

afin de caractériser les VFFSC (26), aucune étude publiée à ce jour n’a utilisé une fonction KDE 

pour analyser la distribution spatiale des violences conjugales faites aux femmes. 

Dans le domaine de l’étude criminalistique, la cartographie des « hotspot » est une technique 

fréquemment utilisée pour identifier les zones à forte concentration de criminalité, facilitant 

ainsi la mise en place des politiques d’interventions locales (69). Plusieurs méthodes 

analytiques ont été développées mais l’estimation de la densité par noyau « KDE » semble la 

plus fiable et la plus précise (70). Ainsi, Clougherty et al. (71) utilisent cette méthodologie afin 

d’analyser la distribution spatiale des agressions sexuelles à Charlottesville (Etats-Unis) pour 

adapter les politiques de prévention et d’intervention. Ces résultats permettent donc des 

applications pratiques immédiates sur le territoire. 

L’utilisation d’unités spatiales pour agréger les données définit implicitement une maille 

minimale de restitution de l’information à l’origine d’une perte d’information locale. La 

fonction KDE permet d’éviter de discrétiser l’espace, limitant ainsi le biais du « problème des 

unités spatiales modifiables » (Modifiable Areal Unit Problem - MAUP) (72). Ce biais 

statistique, notamment lié à la taille (effet d’échelle) et à la forme (effet de zonage) des unités 

spatiales utilisées pour l’agrégation des données, est connu pour pouvoir affecter les résultats 

des tests statistiques (46,73). L’utilisation d’une « bande passante adaptative » permet de 

limiter l’effet d’échelle du MAUP (45,74). Cependant, les méthodes de lissages peuvent 

également être sources de biais, à l’origine d’une autocorrélation spatiale artificielle (46). Mais 

surtout, ces méthodes ne permettent pas d’introduire de cofacteurs dans l’analyse. 

L’agrégation par IRIS a donc été nécessaire afin de recueillir des données démographiques. Ce 

choix est également justifié par le fait qu’il s’agisse du plus petit découpage spatial disponible, 

tendant à limiter la variabilité intra-unité (46). 

En épidémiologie spatiale de la santé, des fonctions de lissage spatiale similaires ont 

également été utilisées mais les nombreuses avancées scientifiques rapportent que des 

analyses spatio-temporelles Bayésiennes sont davantage adaptées pour étudier les données 

à petites échelles sur plusieurs années (75,76). En 2021, Gracia et al. (35) ont ainsi mis en 

évidence une stabilité temporelle du sur-risque relatif de violences conjugales faites aux 
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femmes dans des zones socio-économiquement désavantagées. Les biais relatifs aux 

méthodes classiques semblent également contrôlés avec ces méthodes.  

En raison de difficultés d’accessibilité aux données spatiales populationnelles, notre analyse 

ne prend pas en compte de covariables environnementales. Or, la réalisation d’études de 

corrélations spatiales est essentielle afin de caractériser spécifiquement les déterminants 

pouvant être liés à l’émergence de ces violences. Montoriol et al. ont ainsi mis en évidence 

une corrélation négative significative entre le taux de VFFSC et le revenu disponible médian 

(63). Gracia et al. (35) ont montré que les quartiers à faibles niveaux de revenu et d’éducation 

étaient associés à une majoration des VFFSC. 

Des études ultérieures sont donc à développer en France afin d’intégrer ces variables 

territoriales (revenu moyen, taux de chômage, instabilité résidentielle, taux de population 

migrante, etc.) et de les corréler aux violences conjugales faites aux femmes.  

4.3.2. Caractéristiques des femmes de notre échantillon 

Bien que notre échantillon ait été constitué de l’ensemble des femmes majeures domiciliées 

dans la ville de Toulouse ayant consulté à l’UMJ de l’Hôpital Rangueil à la suite de violences 

conjugales, celui-ci n’est pas entièrement représentatif de la population de femmes victimes 

de violences survenant au sein du couple dans cette ville. En effet, plus de 80 % des femmes 

sont reçues à l’unité à la suite d’un dépôt de plainte aux autorités de police ou de gendarmerie 

(56). Par ailleurs, nos données ne contiennent pas la proportion de femmes reçues avec ou 

sans plainte. 

L’hétérogénéité spatiale mise en évidence au sein de la ville de Toulouse reflète donc 

majoritairement les femmes ayant décidées d’entamer un parcours judiciaire.  

La réalisation d’études ultérieures comparant la répartition spatiale des violences conjugales 

dans ces deux populations pourrait être intéressante. En effet, certains déterminants sociaux 

pourraient être plus spécifiques dans l’une des deux sous-catégories et leur mise en évidence 

permettrait d’appliquer des mesures de luttes davantage ciblées et personnalisées. 

4.3.3. Choix de l’indicateur géographique 

L’analyse spatiale réalisée ne cartographie pas directement le lieu exact des faits mais bien 

l’adresse postale renseignée par les victimes lors de leur accueil dans le service de médecine 

légale, afin d’étudier « l’environnement urbain » des femmes. Par ailleurs, compte tenu des 

caractéristiques particulières inhérentes à ces violences (violences « intimes »), une 

approximation entre « lieu de vie » et « lieu des violences » peut être faite. 

Cependant, un biais méthodologique non quantifiable est présent. En effet, il est fréquent que 

la dénonciation des faits de violences soit également associée à un changement de domicile à 

visée « protectrice » de la part des victimes (hébergement chez des proches, de la famille, 
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etc…) et nos données ne renseignent pas précisément si le lieu de vie lors des faits de violences 

alléguées est le même que celui rapporté lors de l’accueil dans l’unité.  

Ces éléments sont à nuancer par ailleurs : 20 % des femmes victimes de violences conjugales 

reçues à l’UMJ de l’hôpital Rangueil rapportaient ne pas vouloir se séparer de leur conjoint 

auteur de violence, malgré l’initiation d’une prise en charge judiciaire (56). Les éléments 

semblant à l’origine de cette situation étant représentés par « l’espoir de sauver la relation », 

la crainte d’une séparation avec leurs enfants ou encore la peur de la majoration des faits de 

violences (56,58).  

Ce biais pourrait être limité par le recueil systématique du lieu de vie au moment des faits lors 

de nos consultations. La comparaison de celui-ci avec le lieu exact des violences pourrait 

également être réalisé ultérieurement afin d’analyser la part de violences conjugales se 

produisant à l’extérieur du domicile. 

Le choix d’une population, d’un indicateur géographique et d’une méthodologie différente 

entre les études limite la comparaison des résultats. Ainsi, Garcia et al. (35), en utilisant les 

lieux où une ordonnance de protection a été délivrée, caractérisent uniquement des faits de 

violences « graves » avec un risque élevé de préjudice pour les victimes. 

4.3.4. Limites temporo-spatiales 

L’agrégation temporelle des données peut être à l’origine de biais, notamment lors de 

l’estimation de risque (35). Nos adresses ayant été recueillies sur une courte période (2019 – 

2020), nous avons estimé ce risque comme acceptable. Toutefois, l’utilisation de modèles 

spatio-temporels Bayésien semblent davantage adapté pour étudier ces phénomènes sur de 

plus longues périodes et pourrait faire l’objet d’études ultérieures afin de modéliser la 

variation de ce risque (76). 

Nous avons également choisi de limiter notre analyse préliminaire à la ville de Toulouse. 

Cependant, l’application de ces modèles à d’autres zones urbaines et a fortiori aux zones 

rurales semble intéressant afin de comparer la distribution spatiale des violences, de 

rechercher la présence de déterminants différents et d’adapter localement les politiques. 

4.4. Améliorer la prise en charge des femmes victimes de 
violences conjugales 

De nombreuses recommandations ayant pour but d’améliorer la prévention, la détection et 

la prise en charge des femmes victimes de violences conjugales ont été faites ces dernières 

années en France.  

Ainsi, le grenelle contre les violences conjugales 2019 (37) associé au 5ème plan de lutte contre 

les violences faites aux femmes 2017-2019 (66) ont permis de définir une série de mesures 

visant notamment à améliorer l’accueil des femmes au sein des commissariats et des 

gendarmeries par du personnel spécialement formé, à généraliser l’utilisation du bracelet 
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anti-rapprochement pour les auteurs, à déployer le téléphone grave danger ou encore à 

faciliter le dépôt d’une ordonnance de protection (77). 

Plus récemment, la loi du 30 juillet 2020, visant à « protéger les victimes de violences 

conjugales » (78), a permis d’améliorer la protection des enfants, fréquemment « victimes 

collatérales » de ces violences ainsi que l’accès à un logement pour les femmes. De plus, il a 

également été ratifié une autorisation de levée du secret médical, sous la forme d’un 

signalement au procureur de la République, lorsque « les violences mettent la vie de la victime 

majeure en danger immédiat et que celle-ci se trouve sous l'emprise de son auteur ». Cette 

mesure, associée à la mise en place des « pré-plaintes »5 au sein de plusieurs hôpitaux situés 

en Haute-Garonne a pour but de faciliter la protection judiciaire de ces femmes. 

Le dépistage systématique d’une situation de violence par un professionnel de santé est donc 

primordial. La prise en charge globale et pluridisciplinaire de ces femmes victimes au sein 

d’unités « spécialisées de la violence » telles que les UMJ, est nécessaire. A Toulouse, un 

entretien avec l’infirmière du service de médecine légale est systématiquement réalisé pour 

les femmes victimes de violences conjugales, avant l’évaluation médico-légale par le médecin 

légiste. De plus, une prise en charge psychologique et une orientation juridique sont 

fréquemment mises en place. 

C’est dans cette optique que se développent également en France les « maisons des 

femmes », visant à créer un lieu unique de prise en charge des femmes, accessible 7j/7 et 

24h/24, situé à l’extérieur des structures hospitalières. Dans la ville de Tours, cette unité 

inaugurée en avril 2019 travaille en collaboration avec l’UMJ. Le regroupement de plusieurs 

acteurs dans un seul lieu, tels que des gynécologues, sage-femmes, pédiatres, infirmières, 

assistantes sociales et psychologues, permet d’assurer la continuité des soins tout en limitant 

les intervenants. 

Au sein de la ville de Toulouse, plusieurs associations en partenariat avec Toulouse métropole 

ont permis le développement de mesures urbaines locales telles que la mise en place de 

permanences citoyennes au sein des QPV, de marches exploratoires des femmes et de projets 

d’embellissement du cadre de vie et de rénovation urbaine, favorisant la réappropriation de 

l’espace public par ces femmes et permettant de maintenir un lien social étroit aidant 

notamment à lutter contre la banalisation des violences (38,39). 

  

 

5 Depuis le 26 février 2020, une convention permet, pour les victimes de violences conjugales, 
de déposer plainte au sein des établissements de santé du département de la Haute-Garonne 
(https://www.haute-garonne.gouv.fr/Actualites/Victimes-de-violences-conjugales-une-
convention-pour-le-depot-de-pre-plainte). 

https://www.haute-garonne.gouv.fr/Actualites/Victimes-de-violences-conjugales-une-convention-pour-le-depot-de-pre-plainte
https://www.haute-garonne.gouv.fr/Actualites/Victimes-de-violences-conjugales-une-convention-pour-le-depot-de-pre-plainte
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5. Conclusion 

Les VFFSC constituent un phénomène chronique d’ampleur épidémique aux conséquences 

multiples, tant dans le domaine socio-économique que médical. En France, les UMJ jouent un 

rôle central dans la prise en charge de ces femmes. 

Depuis plusieurs années, de nombreuses mesures gouvernementales ont été prises afin de 

lutter contre cette forme de violence. Cependant, seule la caractérisation précise des facteurs 

de risques favorisant leur survenue permettra d’adapter les politiques de préventions. 

Ces facteurs de risques ont principalement été conceptualisés par la théorie sociologique de 

la désorganisation sociale, postulant que des conditions de désavantages socio-économiques 

favoriseraient ces violences. L’utilisation de modèles d’épidémiologie spatiale afin d’étudier 

l’environnement urbain des femmes victimes de violences au sein du couple semble 

particulièrement adaptée mais est relativement récente. 

Les résultats préliminaires de notre étude montrent que les VFFSC sont répartis de façon 

hétérogène dans la ville de Toulouse avec une tendance au regroupement en « cluster » 

principalement marqué à une échelle de 500 mètres. De plus, certaines zones d’agrégations 

situées dans le quart Sud-Ouest Toulousain semblent également associées à un excès de 

risque relatif estimé.  

Cependant, la corrélation de ces résultats avec des covariables environnementales et 

individuelles est essentielle afin de mieux caractériser les facteurs de risques sous-jacents. 

Ces données renforcent l’idée que des politiques de préventions localisées et ciblées agissant 

à l’échelle individuelle et communautaire doivent être mises en place en amont afin 

d’améliorer la prise en charge de ces femmes. 
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